RENTREE 2011/2012
MODALITES D’INSCRIPTION 
DOCUMENTS A FOURNIR

 

Les candidats ayant confirmé leur choix sur le site Admission Post-Bac doivent :

· s’inscrire administrativement sur le site www.univ-cezanne.fr rubrique « futur étudiant »

· imprimer le récapitulatif web de leur inscription (à joindre aux pièces justificatives)

· prendre rendez-vous par le site post-bac au bureau de la scolarité d’Aix-en-Provence ou de Marseille pour finaliser leur inscription en apportant tous les documents figurant dans la liste des pièces à fournir ci-dessous ainsi que du récapitulatif de l’inscription WEB.

Les candidats qui n’ont pas confirmé leur choix sur post-bac, ceux qui désirent changer de choix d’établissement ou de choix d’orientation, doivent se présenter directement à la FEA (ou téléphoner) :

· au bureau 103 – 1er étage – 3, avenue Robert Schuman – Aix, 04 42 17 29 85/87/88 ou

· au Bureau  2.4 – 2e étage – 110, La Canebière – Marseille, 04 96 12 61 64/66

avec les notes du baccalauréat pour prendre rendez-vous en vue de leur inscription.

Si une inscription en université a déjà eu lieu une année précédente, il faut impérativement demander un transfert de dossier de la faculté d’origine vers la FEA.

LISTE DES PIECES A FOURNIR

Les étudiants doivent se présenter au rendez-vous fixé munis :

- du récapitulatif de leur inscription WEB ou du dossier d’inscription complété, téléchargeable à partir du site www.fea-upcam.fr rubrique « extranet étudiants »

- si l’étudiant est mineur : d’une attestation parentale l’autorisant à s’inscrire en Université

- de l’original et de la photocopie du relevé de notes du baccalauréat (sur lequel figure le  N° INE ou BEA)
- de la photocopie du document comportant le numéro INSEE (sécurité sociale) adressé par la CPAM à l'étudiant durant l'année de terminale

- si l’étudiant a moins de 20 ans, de la photocopie de l’imprimé CPAM sur lequel figure le nom de l'étudiant considéré comme ayant droit 

- pour les étrangers ou les français nés à l'étranger, d’un extrait d'acte de naissance de moins de trois mois précisant la filiation

- de la photocopie de la carte de séjour pour les étrangers

- de la photocopie de la carte nationale d'identité
- de l’original et de la photocopie du certificat de la journée d'appel de préparation à la défense (sans ce document aucun diplôme ne pourra être délivré)
- une photo d'identité pour le dossier

- de l'original de l'avis d'attribution de bourse le cas échéant

Les étudiants salariés en CDI (ou en CDD couvrant toute la période universitaire) peuvent être exonérés de la cotisation sociale étudiante, sous condition (cf. art L 381-4 du CSS).
Ils doivent  fournir les photocopies :

- du contrat de travail 

- et des trois derniers bulletins de salaire

Tout autre contrat ne pourra pas être pris en compte.

N. B. : si un étudiant souhaite obtenir par ailleurs le statut d’étudiant salarié (cf. règlement d’examen) il devra en faire la demande expresse à la scolarité d’Aix ou de Marseille.

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE

UN AUTRE RENDEZ-VOUS SERA FIXE


Les étudiants ayant obtenu un avis favorable pour s’inscrire à la FEA suite à une VES doivent se présenter à la scolarité munis de l’arrêté d’acceptation afin de retirer un dossier et obtenir un rendez-vous pour l’inscription.

Préalablement à l’inscription, si un étudiant a déjà été inscrit en université, il  doit  demander un transfert de dossier universitaire de la faculté d’origine vers la FEA – document téléchargeable sur le site de la FEA : www.fea-upcam.fr (pour les IUT, les BTS, les Instituts, les écoles de commerce… ce document n’est pas nécessaire). 


Les étudiants ayant reçu un avis favorable pour s’inscrire à la FEA doivent se présenter en personne à la scolarité de la FEA :

· au bureau 103 – 1er étage – Bâtiment Schuman – Aix, ou

· au Bureau  2.5 – 2e étage – Canebière – Marseille, 

munis de l’arrêté d’acceptation et de leur passeport où doit figurer le visa de séjour (ou du récépissé délivré par la préfecture)  afin de retirer un dossier d’inscription. 


Les étudiants salariés en CDI (ou CDD couvrant l’année universitaire) peuvent être exonérés de la cotisation sociale étudiante, sous condition (cf. art L 381-4 du CSS).

Documents à fournir :

· photocopie du contrat de travail

· et photocopies des trois derniers bulletins de salaire.

Tout autre contrat ne pourra être pris en compte.

N.B. : si un étudiant souhaite obtenir par ailleurs le statut d’étudiant salarié (cf. règlement d’examen) il devra en faire la demande expresse à la scolarité de la FEA :

· au bureau 103 – 1er étage – Bâtiment Schuman – Aix, ou

· au Bureau  2.4 – 2e étage – Canebière – Marseille, 

et fournir les mêmes documents (cf. ci-dessus).


Les étudiants inscrits à la FEA en 2010/2011 doivent se réinscrire par internet sur l’Environnement Numérique de Travail de l’université Paul Cézanne (www.univ-cezanne.fr) avec leur identifiant et leur mot de passe :

Du  9 juillet  2011  au  23 juillet  2011 inclus

puis à compter du   25 août  2011

dans les cas suivants :

· Validation complète d’une année (soit L1, soit L2, soit L3) et inscription dans l’année supérieure (sauf pour l’inscription en L3 Management International pour laquelle un laisser-passer est nécessaire)
· Redoublement d’une année (soit L1, soit L2, soit L3, soit M1),

· Validation de la licence (à la FEA) et inscription soit en Master CFFP soit en Master IPE

Il est impératif de régulariser cette inscription à la scolarité d’Aix ou de Marseille. Cette année, à la fin de l’inscription WEB, un lien est mis en place pour obtenir un rendez-vous auquel l’étudiant doit se présenter muni :

· du détail de l’inscription administrative par le WEB,

· ainsi que de la carte d’étudiant à actualiser. Si cette carte a été perdue, sa réédition coûtera 10 € (par chèque uniquement).

Les étudiants dits « enjambeurs » ne peuvent s’inscrire par internet et devront se réinscrire dans les scolarités dont ils dépendent. 


Arrivée à la FEA

Avant toute inscription, les étudiants venant d’une autre Université doivent impérativement demander un transfert de dossier universitaire à leur faculté d’origine. 

Deux possibilités :

1°) soit la faculté d’origine n’a pas besoin de document particulier et le transfert de dossier vers la FEA se fera sur simple demande,

2°) soit la faculté d’origine a besoin d’une fiche d’accueil : l’étudiant doit alors se connecter sur le site de la FEA : www.fea-upcam.fr rubrique extranet étudiants et télécharger cette fiche qui sera retournée à la FEA avec les documents demandés. La FEA se chargera alors de demander le transfert de dossier.

Dès réception de ce dossier, la scolarité FEA préviendra l’étudiant de se présenter pour retirer un dossier d’inscription. 

Départ de la FEA

Les étudiants doivent  compléter une fiche de transfert départ soit directement au bureau 103 en joignant deux enveloppes timbrées et libellées à leur adresse, soit télécharger cet imprimé à partir du site de la FEA www.fea-upcam.fr rubrique extranet étudiants. L’étudiant doit personnellement et obligatoirement faire compléter cet imprimé par la bibliothèque (BU) qui délivrera un quitus. Sans ce quitus le transfert ne sera pas traité.


Les étudiants ayant reçu un avis favorable pour une inscription en deuxième année de Master, doivent prendre contact avec le secrétariat de ce Master  pour connaître les modalités d’inscription. 

Les étudiants venant d’une autre Université que Paul Cézanne doivent impérativement demander un transfert de dossier universitaire de leur université d’origine vers la FEA avant de venir s’inscrire.


Aucune inscription ne sera possible sans avoir retiré les imprimés préalables à l’inscription auprès de Madame BRECHON – bureau 103 (courriel : mauricette.brechon@univ-cezanne.fr)

Cf. la procédure relative à la préparation du Doctorat sur le site WEB de la FEA.


Les inscriptions pédagogiques aux examens sont indépendantes des inscriptions administratives et se font en début de semestre : 

· du 3 au 9 octobre 2011 pour le premier semestre,

· du 23 au 29 janvier 2012 pour le second semestre. 

sur le site de l’Université Paul Cézanne : www.univ-cezanne.fr  (voir ci-dessous « Environnement numérique de travail »)

Les étudiants non inscrits pendant cette période ne pourront se présenter aux examens.


Les étudiants doivent impérativement activer leur adresse électronique de l’établissement en procédant de la manière suivante :

1) pour une première connexion il faut utiliser l’adresse suivante :

http://portail-services.univ-cezanne.fr
2) les identifiants inscrits sur la quittance du certificat de scolarité ID et MdP permettent d’activer l’adresse de messagerie électronique personnelle

(prénom.nom@etu.univ-cezanne.fr)

3) ne pas oublier de valider la charte informatique

4) l’accès à l’environnement numérique de travail :

                                        http://ent.univ-cezanne.fr      est donc possible

Ces informations sont précisées dans le Guide de l’étudiant 2011/2012 (couverture intérieure) disponible à la scolarité et sur le site de l’Université.
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